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Article  1 - Objet du marché  

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières concernent les prestations 

suivantes :   

  

Rénovation de l’étanchéité en touture terrasse non accessible et révision de couvertures tuiles et 

accessoires à l’école maternelle Pauline Kergomard 

Rue François Rude 

59 430 SAINT POL SUR MER 

  

Les prestations relèvent de la catégorie 3 au sens du Code du travail (Loi n° 93-1418 sur 31 décembre 

1993).  

 

Article  2 - Décomposition du marché  

2-1-Allotissement  

Les prestations du marché font l'objet d’un lot unique. 

 

2-2-Forme du marché  

Les prestations donnent lieu à un marché ordinaire.  

   

Article  3 - Obligations du titulaire  

3-1-Pièces contractuelles  

Les pièces contractuelles du marché sont, par ordre de priorité, les suivantes :  

  

Pièces particulières :  

  

- L’acte d'engagement et ses éventuelles annexes ;  

- Le présent CCAP et ses éventuelles annexes ;  

- Le calendrier détaillé d'exécution des travaux établi conformément aux dispositions de l'article 28.2 du 

CCAG Travaux ; 

- Le Cahier des Prescriptions Communes (C.C.T.C.) et de ses annexes éventuelles ;  

- Le Cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et annexes éventuelles ; 

- Les pièces graphiques ;  

- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs modifications en cours d’exécution ;  

- Les éléments de décomposition de l'offre financière du titulaire.  

 

 

Pièces générales :  

  

- Le Cahier des clauses administratives générales Travaux approuvé et entrée en vigueur par arrêté du 1er 
Avril 2021 ;  

- Le Cahier des clauses techniques générales applicable aux marchés de travaux dans son édition en 
vigueur à la date de consultation ;  

- L'ensemble des normes françaises et DTU dans leur édition en vigueur à la date de consultation.  
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3-2-Protection de la main d'œuvre et clause sociale  

3-2-1-Protection de la main d'œuvre  

Le titulaire remet :  

  

- Une attestation sur l'honneur indiquant son intention ou non de faire appel pour l'exécution des 

prestations, objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, dans l'affirmative, certifiant que ces 

salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France.  

  

- Une attestation délivrée par l'administration sociale compétente, établissant que le titulaire est à 

jour de la fourniture de ses déclarations sociales et fiscales, et de paiement des cotisations et contributions 

de sécurité sociale, datant de moins de 6 mois.  

  

Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à la protection 

de la main-d'œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d'œuvre est employée.   

  

Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de l'Organisation 

internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où cette 

main-d'œuvre est employée.   

  

Il doit être en mesure d'en justifier, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des 

prestations, sur simple demande du maître d’ouvrage.  

   

Conformément à l'article L. 8222-6 du Code du Travail (modifié par l'article 93 de la loi n° 2011-525 du 17 

mai 2011 sur le renforcement du dispositif de lutte contre le travail dissimulé), une pénalité sera appliquée 

au titulaire ou à ses sous-traitants, s'ils ne s'acquittent pas des formalités mentionnées aux articles L. 8221-

3 à L. 8221-5 du même code.  

  

Le montant de la pénalité sera calculé dans les conditions suivantes : 50 euros par jour calendaire de retard.  

  

Toutefois, ce montant devra être égal, au plus, à 10 % du montant du marché, et ne pourra excéder celui 

des amendes encourues en application des articles L. 8224-1, L. 8224-2 et L. 8224-5 du Code du Travail.  

  

Si, dans le cadre du dispositif d'alerte, le cocontractant n'a pas donné suite à la mise en demeure de 

régulariser sa situation, la pénalité contractuelle sera appliquée et ou le contrat rompu sans indemnités, aux 

frais et risques du titulaire.  

 

3-2-2-Clause sociale  

Sans objet.  

 

3-3-Protection de l'environnement  

Sans objet.  

  

3-4-Réparation des dommages  

Les dommages de toute nature, causés par le titulaire au personnel ou aux biens du maître de l'ouvrage ou 

du représentant du maître d’ouvrage, du fait de la conduite des travaux ou des modalités de leur exécution, 

sont à la charge du titulaire, sauf si celui-ci établit que cette conduite ou ces modalités résultent 

nécessairement de stipulations du marché ou de prescriptions d'ordre de service.  
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Les dommages de toute nature, causés par le représentant du maître d’ouvrage, au personnel ou aux biens 

du titulaire, du fait de l'exécution du marché, sont à la charge du maître d’ouvrage.  

  

3-5-Assurances  

Le titulaire doit contracter les assurances permettant :  

  

- De garantir sa responsabilité à l'égard du maître de l'ouvrage, du représentant du maître d’ouvrage 

et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages, causés par l'exécution des prestations. Pour les 

ouvrages de construction autres que ceux mentionnés à l'article L. 243-1-1 du code des assurances, cette 

obligation inclut l'assurance de responsabilité décennale.  

  

- De couvrir les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-2 et 

2270 du Code civil, au moyen d'une attestation portant mention de l'étendue de la garantie fournie lors de 

la notification du marché, conformément à l'article 241-1 du Code des assurances.  

  

Cette obligation est sans objet si les attestations fournies le cas échéant, lors de la consultation demeurent 

en vigueur.  

  

À tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, 

sur demande du maître d’ouvrage et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande.  

  

3-6-Autres obligations  

3-6-1-Obligations relatives à la sous-traitance  

Le titulaire est habilité à sous-traiter l'exécution de certaines parties du marché, provoquant obligatoirement 

le paiement direct de celui-ci pour des prestations supérieures à 600 € TTC.   

  

L'entreprise sous-traitante devra obligatoirement être acceptée et ses conditions de paiement agréées par 

le maître d‘ouvrage.  

  

L'acceptation de l'agrément d'un sous-traitant ainsi que les conditions de paiement correspondantes sont 

possibles en cours de marché selon les modalités définies au chapitre III- Titre IX – Livre 1er – Deuxième 

partie – Partie Législative du Code de la Commande Publique et l'article 3.6 du CCAG Travaux 2021.  

  

Pour chaque sous-traitant présenté pendant l'exécution du marché, le titulaire devra joindre, en sus du projet 

d'acte spécial ou de la modification en cours d’exécution :  

- Une déclaration du sous-traitant concerné indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup de l'interdiction 

découlant de l'article 43 du Code des marchés publics ;  

- Une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet au cours des cinq 

dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin N°2 du casier judiciaire pour les infractions visées 

aux articles L.8221-1, L.8221-3, L.8221-5, L.8251-1, L.8231-1 et L.8241-1 du code du travail.  

  

Toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation du marché aux frais et risques du 

titulaire du marché.  
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3-6-2-Confidentialité et sécurité  

a) Obligation de confidentialité  

   

Le titulaire et le maître d’ouvrage qui, à l'occasion de l'exécution du marché, ont connaissance d'informations 

ou reçoivent communication de documents ou d'éléments de toute nature, signalés comme présentant un 

caractère confidentiel et relatifs, notamment, aux moyens à mettre en œuvre pour son exécution, au 

fonctionnement des services du titulaire ou du maître d’ouvrage, sont tenus de prendre toutes mesures 

nécessaires, afin d'éviter que ces informations, documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui 

n'a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la confidentialité d'informations, de documents ou 

d'éléments qu'elle a elle-même rendus publics.  

   

Le cas échéant, le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures 

de sécurité qui s'imposent à lui pour l'exécution du marché. Il doit s'assurer du respect de ces obligations 

par ses sous-traitants.  

   

Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou éléments déjà 

accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des parties au marché.  

   

b) Protection des données à caractère personnel  

   

Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données nominatives, 

auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du marché.  

   

En cas d'évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en cours d'exécution 

du marché, les modifications éventuelles demandées par le maître d’ouvrage, afin de se conformer aux 

règles nouvelles, donnent lieu à la signature d'une modification en cours d’exécution par les parties au 

marché.  

   

Pour assurer cette protection, il incombe au maître d’ouvrage d'effectuer les déclarations et d'obtenir les 

autorisations administratives nécessaires à l'exécution des prestations prévues par les documents 

particuliers du marché.  

   

 

c) Mesures de sécurité  

   

Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures de sécurité s'appliquent, notamment 

dans les zones protégées en vertu des dispositions législatives ou réglementaires prises pour la protection 

du secret de la défense nationale, ces dispositions particulières doivent être indiquées par le maître 

d’ouvrage dans les documents de la consultation. Le titulaire est tenu de les respecter.  

   

Le titulaire ne peut prétendre, de ce chef, ni à prolongation du délai d'exécution, ni à indemnité, ni à 

supplément de prix, à moins que les informations ne lui aient été communiquées que postérieurement au 

dépôt de son offre et s'il peut établir que les obligations qui lui sont ainsi imposées nécessitent un délai 

supplémentaire pour l'exécution des prestations prévues par le marché ou rendent plus difficile ou plus 

onéreuse pour lui l'exécution de son contrat.  

   

Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont 

applicables et reste responsable du respect de celles-ci.  
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Article  4 - Durée du marché - Délai d'exécution des prestations  

4-1-Durée du marché - Délai d'exécution  

La durée du marché est fixée à 12 semaines à compter de la notification du marché dont 4 semaines 

d’approvisionnement et de préparation de chantier. 

  

Le délai d'exécution des prestations court à compter de la notification du marché.   

  

Un ordre de service indiquera la date de démarrage des travaux.  

  

4-2-Exécution complémentaire   

Sans objet.  

4-3-Pénalités de retard  

Les dispositions prévues à l'article 19 du CCAG Travaux 2021 s'appliquent :  

  

Les pénalités pour retard commencent à courir, sans qu'il soit nécessaire de procéder à une mise en 

demeure, le lendemain du jour où le délai contractuel d'exécution des prestations est expiré, sous réserve 

des stipulations des articles 19.2 du CCAG Travaux 2021 et par application de la formule suivante :  

  

      VxR  

P=----------                    

3000  

  

dans laquelle :  

  

P = le montant de la pénalité ;   

V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale au montant en prix 

de base, hors variations de prix et hors du champ d'application de la TVA, de la partie des prestations en 

retard, ou de l'ensemble des prestations si le retard d'exécution d'une partie rend l'ensemble inutilisable ;   

R = le nombre de jours de retard.     

 

4-4-Primes pour réalisation anticipée des prestations  

Sans objet.  

  

4-5-Prolongation du délai d'exécution  

En vue de l'application éventuelle du premier alinéa de l'article 18.2.3 du CCAG Travaux 2021, le nombre 

de journées d'intempéries réputées prévisibles est fixé à 5 jours.  

En vue de l'application éventuelle du deuxième alinéa de l'article 18.2.3 du CCAG Travaux 2021, le délai 

d'exécution des travaux sera prolongé au-delà de 2 jours d'intempéries d'un nombre de jours égal à celui 

pendant lequel un au moins des phénomènes naturels mentionnés ci-dessous dépassera son intensité limite 

et entraînera un arrêt de travail sur le chantier (la station météo de référence étant : Dunkerque).  
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Nature du phénomène  Intensité limite  Durée du phénomène  

Organisme ou 

documents de 

référence  

Pluie  20mm  2 jours  Météo France  

Vent  100 km/h  24 heures  Météo France  

Température  +40°C  et -5°C  5 jours  Météo France  

Neige  10cm  2 jours  Météo France  

  

  

Article  5 - Prix et règlement  

5-1-Contenu des prix  

Les prix du marché sont traités à prix forfaitaires, sur la base de la Décomposition du prix global et forfaitaire 

annexé à l'acte d'engagement.  

  

Les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu'aucune prestation n'est à fournir par le maître de 

l'ouvrage.  

  

5-2-Variation des prix  

Les prix du marché sont révisables par application d'une formule représentative de l'évolution du coût de 

la prestation.  

  

Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois qui précède le mois de remise des 

offres. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo).  

  

A titre principal, les prix de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule 

suivante :  

  

P(n) = P(o) [ 0,15 + 0,85 x I(n)/I(o) ]   

   

dans laquelle :  

  

- P(n) est le prix révisé ;  

- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro.  

  

L’index utilisé est le BT53 Etanchéité. 

  

Les index sont publiés à l'INSEE et au Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment.  

  

Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur.  

  

Le calcul du coefficient de révision sera effectué à l'occasion de chaque prestation effectuée.  
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Lorsqu'une révision est effectuée provisoirement en utilisant une valeur d'index antérieure à celle qui doit 

être appliquée, il n'est procédé à aucune autre révision avant la révision définitive, laquelle intervient lors du 

premier règlement qui suit la parution de l'index correspondant.  

 

  

5-3-Modalités de règlement  

 

5-3-1-Régime des paiements  

Les prestations font l'objet de paiements d'acomptes, paiements partiels non définitifs, après constatation 

du service fait dans les conditions prévues par les articles L. 2191-4 et R. 2191-20 à R. 2194-22 du Code 

de la Commande Publique. Le caractère définitif des paiements interviendra au moment du solde du 

marché.   

5-3-2-TVA  

Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 269 du 

code général des impôts.  

  

5-3-3-Présentation des demandes de paiement  

Lorsque le titulaire remet au maître d'œuvre une demande de paiement, il y joint les pièces nécessaires à la 

justification du paiement.  

  

Demandes de paiement  

   

Les demandes de paiement prennent la forme de projets de décompte mensuel et comportent les 

indications suivantes :  

  

- Le numéro et la date du marché et de chaque modification en cours d’exécution ;  

- Le nom, n° Siret et adresse du créancier ;  

- Le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu'il est précisé à l'acte d'engagement ;  

- Les prestations exécutées ;  

- La date d'exécution des prestations ;  

- Le pourcentage d’avancement du mois N et du mois N-1 ;  

- Le montant HT des prestations exécutées ;  

- Le taux et le montant de la TVA et les taxes parafiscales le cas échéant ;  

- Le montant total des prestations ;  

- Les indemnités, primes, et retenues autres que la retenue de garantie, établies conformément aux 

stipulations du marché ;  

- En cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations 

effectuées par le titulaire ;  

- En cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant total HT, 

leur montant TTC ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies HT et TTC.  

  

La monnaie de règlement sera l’euro.  

  

Les demandes de paiement seront adressées uniquement sur la plateforme CHORUS. 
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Décompte final  

  

Après l'achèvement des travaux, un projet de décompte final est établi concurremment avec le projet de 

décompte mensuel afférent au dernier mois d'exécution des prestations ou à la place de ce dernier.  

  

Ce projet de décompte final est la demande de paiement finale du titulaire, établissant le montant total des 

sommes auquel le titulaire prétend du fait de l'exécution du marché dans son ensemble, son évaluation 

étant faite en tenant compte des prestations réellement exécutées.  

  

Le projet de décompte final est établi à partir des prix initiaux du marché comme les projets de décomptes 

mensuels et comporte les mêmes parties que ceux-ci, à l'exception des approvisionnements et des 

avances.  

  

Décompte général définitif (DGD)  

  

Le maître d'œuvre établit le projet de décompte général qui comprend :   

  

- Le décompte final ;   

- L’état du solde, établi à partir du décompte final et du dernier décompte mensuel ;  

- La récapitulation des acomptes mensuels et du solde.   

  

Le montant du projet de décompte général est égal au résultat de cette dernière récapitulation.  

  

Le projet de décompte général est signé par le représentant du pouvoir adjudicateur et devient alors le 

décompte général.  

 

   

5-3-4-Répartition des paiements  

L'acte d'engagement et les actes spéciaux éventuels indiquent ce qui doit être réglé respectivement :  

  

- Au titulaire et à ses sous-traitants ;  

- Au mandataire, ses cotraitants et leurs sous-traitants.  

  

5-3-5-Délais de paiement  

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours à compter de la date de réception de la demande 

de paiement  

  

5-3-6-Intérêts moratoires  

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit des intérêts moratoires au profit de l’opérateur 

économique, au taux en vigueur conformément au décret n°2013-269 du 29 Mars 2013 modifié relatif à la 

lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la commande publique (8 % au premier semestre 

2019 correspondant au taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à ses opérations 

principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 1er jour du semestre de l’année civile au cours 

duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 8 points de pourcentage). Les intérêts 

moratoires sont augmentés d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.  
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5-4-Périodicité des paiements  

Les paiements interviennent au début de chaque mois pour les prestations effectuées le mois précédent.   

  

Le maître d’œuvre notifie au maître d’ouvrage la demande de paiement mensuelle du titulaire, dûment 

validée, établissant les prestations réalisées, le montant arrêté à la fin du mois précédent des sommes 

auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché depuis le début de celui-ci.  

  

5-5-Avance  

En application des articles R. 2191-3 à R. 2191-12 du Code de la Commande Publique, sauf renoncement 

du titulaire porté à l'acte d'engagement, une avance est prévue dans les cas et selon les modalités stipulées 

ci-après. Son montant n'est ni révisable, ni actualisable.  

  

Elle est versée si le montant du marché est supérieur à 50 000,00 € hors taxes et si le délai d'exécution est 

supérieur à deux mois.  

  

Le délai de paiement de cette avance court à partir de la notification de l'acte qui emporte commencement 

de l'exécution du marché si un tel acte est prévu ou, à défaut, à partir de la date de notification du marché.  

  

Le montant de l'avance est déterminé par application des dispositions du Code de la Commande Publique. 

Elle est égale à 5,00% du montant initial du marché, si le délai d'exécution du marché n'excède pas 12 mois. 

Si cette durée est supérieure à 12 mois, l'avance est égale à 5,00% d'une somme égale à 12 fois le montant 

initial du marché divisé par la durée du marché exprimée en mois.  

  

L'avance est remboursée dans les conditions prévues aux articles R. 2191-1 et R. 2191-12 du Code de la 

Commande Publique. Le remboursement s'impute sur les sommes dues au titulaire quand le montant des 

prestations exécutées par le titulaire atteint 65,00% du montant TTC du marché.  

  

L'avance ne pourra être versée qu'après constitution de la garantie à première demande à hauteur du 

montant de l'avance prévue à l’article R. 2191-8 du Code de la Commande Publique. Cette garantie à 

première demande pourra être remplacée par une caution personnelle et solidaire.  

  

L'avance sera remboursée en une seule fois lorsque le seuil de 65,00% est atteint.  

 

5-6-Sûretés  

Une retenue de garantie de cinq pour cent (5 %) est exercée sur les acomptes par le comptable assignataire 

des paiements.  

  

Conformément à l’article R. 2191-36 du Code de la Commande Publique elle peut être remplacée au gré 

de l’opérateur économique par une garantie à première demande ou, si les deux parties en sont d’accord, 

par une caution personnelle et solidaire.  

  

Cette garantie ou cette caution doit être constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle l’opérateur 

économique titulaire ou le mandataire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte. 

La garantie ou caution est fournie par le mandataire pour le montant total du marché. En cas de modification 

en cours d’exécution, elle doit être complétée dans les mêmes conditions.  

  

Dans l’hypothèse où la garantie ou la caution ne serait pas constituée ou complétée dans ce délai, la retenue 

de garantie correspondant à l’acompte est prélevée. L’opérateur économique du marché a la possibilité, 

pendant toute la durée du marché, de substituer une garantie à première demande ou, si le pouvoir 
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adjudicateur ne s’y oppose pas, une caution personnelle et solidaire à la retenue de garantie. Toutefois, 

cette garantie à première demande ou cette caution personnelle et solidaire est constituée pour le montant 

total du marché y compris les modifications en cours d’exécutions. Les montants prélevés au titre de la 

retenue de garantie sont reversés à l’opérateur économique après constitution de la garantie de 

substitution.  

  

5-7-Répartition des dépenses communes de chantier  

5-7-1-Dépenses d'investissement  

Les dépenses dont la nature est indiquée ci-après sont réputées rémunérées par les prix du marché avec 

le titulaire du présent lot :  

  

- Etablissement des clôtures et des panneaux de chantier  

- Installation d'éclairage et de signalisation pour le chantier  

- Installations communes de sécurité et d'hygiène (sanitaires, vestiaires, réfectoire, infirmerie) en fonction 

de la réglementation et de l'effectif du personnel 

  

5-7-2-Dépenses de fonctionnement  

Les dépenses d'entretien des installations indiquées ci-dessus au 5.7.1 sont réputées rémunérées par les 

prix du présent lot. 

Étant précisé qu'incombent au présent lot :   

- Les charges temporaires de voirie et de police ;  

- Les frais de gardiennage du chantier, d'ouverture et de fermeture provisoire du site. 

- Les frais d'ouverture et de fermeture provisoire du bâtiment. 

 

Concernant le nettoyage du chantier, le titulaire du présent lot :  

- Doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après l'exécution des travaux dont il est 

chargé ;  

- A à la charge de l'évacuation hors site du chantier de ses propres déchets en décharge classé à recevoir 

les déchets ; 

- A la charge de l'évacuation hors site du chantier de ses propres déchets-gravats de démolition en 

décharge classé à recevoir les déchets-gravats ;  

- A la charge du nettoyage, de la réparation, de la remise en état des installations qu'il a salies ou détériorées 

et du remplacement de tout matériel dérobé.  

  

5-7-3-Dépenses de gestion des déchets du chantier  

- Mise en place de la clôture du site accueillant ces équipements à charge du lot présent lot ;  

- Le titulaire du présent lot se charge à ses frais du transport du tri sélectif et du dépôt dans des bennes de 

ses gravats et déchets.  

  

Il devra remettre au maître d'ouvrage avec copie au maître d'œuvre les constats d'évacuation des déchets.  

  

Les frais d'évacuation et de transport des déchets sont imputés dans chacune des offres des titulaires.  
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5-7-4-Dépenses diverses  

Font l'objet d'une répartition forfaitaire, dans tous les cas où elles n'ont pas été individualisées et mises à la 

charge d'un titulaire ou d'un groupe de titulaires déterminé, les dépenses indiquées ci-après :  

  

- Consommation d'eau, d'électricité, de téléphone, télécopieur et photocopieur (entretien, fournitures, 

papiers, ...) ;  

- Chauffage des locaux, Chauffage et déshumidification des pièces pour permettre les travaux 

d’embellissements du bâtiment si c’est le cas;  

- Frais de remise en état de la voirie et des réseaux d'eau, d'électricité et de téléphone détériorés, lorsqu'il 

y a impossibilité de connaître le responsable ;  

- Frais de répartition et de remplacement des fournitures et matériels mis en œuvre et détériorés ou 

détournés, dans les cas suivants :  

    . L’auteur des dégradations et des détournements ne peut être découvert ;  

    . Les dégradations ou détournements ne peuvent être imputés au titulaire d'un lot déterminé ;  

    . La responsabilité de l'auteur, insolvable n'est pas couverte par un tiers.  

  

Toutefois, les fournitures et matériels présentant un caractère particulièrement onéreux demeureront 

jusqu'à la réception aux risques exclusifs du titulaire chargé de leur mise en œuvre.  

 

Dans cette répartition, l'action du maître d'œuvre se limite à jouer le rôle d'amiable compositeur dans le cas 

où les titulaires lui demanderaient de faciliter le règlement d'un différend qui se serait élevé entre eux.  

  

Préchauffage (si nécessaire) : Les entreprises dont les dispositions d'exécution sont liées à une température 

minimale ou à un degré hygrométrique limité ne pourront refuser l'exécution ou la continuation de leurs 

travaux s'il est possible de satisfaire à ces conditions par un préchauffage et une déshumidification 

appropriée. La charge des frais correspondants sera supportée par le titulaire du présent lot tout en 

respectant les normes de sécurité.  

  

5-8-Prestations comportant un délai important de fabrication ou de stockage en usine  

Sans objet.  

  

5-9-Approvisionnements  

Les stipulations de l'article 10.4 du CCAG Travaux 2021 sont applicables.  

  

5-10-Pénalités autres que retard et réfactions  

 

Absences aux réunions  

  

En cas d'absence, sans excuse ou sans motif valable, aux rendez-vous de chantier, à la réception des 

travaux et à toute réunion provoquée par la maîtrise d'œuvre, une pénalité de 400 € sera appliquée à tout 

titulaire absent dûment convoquer.  

  

Une pénalité égale à la moitié de cette somme sera appliquée en cas de retard de plus d'un quart d'heure.  

  

Sera considéré comme absent tout titulaire représenté par une personne incompétente ou insuffisamment 

au courant du chantier.  
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Infractions aux prescriptions de chantier  

  

Dans le cas où les prescriptions ci-dessous ne seraient pas observées, il sera fait application de pénalités 

indépendantes de celles visées aux articles 4.3 et 5.10 et avec lesquelles elles se cumulent. Ces pénalités 

interviendront de plein droit, sur la simple constatation par le maître d'œuvre des infractions, et après 

notification écrite sur le chantier d'avoir à exécuter la prescription au plus tard le lendemain.  

 

Elles seront déduites des situations mensuelles.  

  

a) Non-respect des prescriptions relatives à la signalisation générale du chantier : 400 €/j  

b) Dépôt de matériaux, terres, gravois, déchets en dehors des zones prescrites : 600 €/j  

c) Retard dans la remise ou la diffusion de documents nécessaires à l'exécution des travaux (plans 

d'exécution, notes de calculs, notes techniques, études de détail, plans de synthèse, ...) : 800 €/j  

d) Retard dans la production de justificatifs et/ou prévisions de prix pour ouvrages non prévus : 400 €/j  

e) Retard dans la présentation sur le chantier des prototypes, d'éléments de construction, d'échantillons : 

400 €/j  

f) Retard dans le nettoyage du chantier : 800 €/j  

g) Retard dans l'évacuation des déchets-gravats hors du chantier : 800 €/j  

 

Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux  

  

Conformément aux dispositions de l'article 19 du CCAG Travaux 2021, au fur et à mesure de l'avancement 

des travaux, le titulaire procède au dégagement, au nettoiement et à la remise en état des emplacements 

mis à sa disposition par le maître de l'ouvrage pour l'exécution des travaux.  

   

A défaut d'exécution de tout ou partie de ces prescriptions, après ordre de service resté sans effet et mise 

en demeure par le représentant du maître d’ouvrage, les matériels, installations, matériaux, décombres et 

déchets non enlevés peuvent, à l'expiration d'un délai de trente jours après la mise en demeure, être 

transportés d'office, suivant leur nature, soit en dépôt, soit dans des sites susceptibles de les recevoir en 

fonction de leur classe, aux frais et risques du titulaire, ou être vendus aux enchères publiques.  

   

Les mesures définies ci-dessus sont appliquées sans préjudice d'une pénalité de 1000 € HT par jour de 

retard.  

    

Délais et retenues pour remise des documents fournis après exécution  

  

A la réception des travaux, il est obligatoire pour les titulaires de fournir au maître d'œuvre les plans de 

récolement des ouvrages exécutés. En particulier, devront être fournis :  

  

- Les notes de calcul des différents ouvrages ;  

- Les plans côtés de toutes les menuiseries extérieures avec leurs caractéristiques techniques ;   

- Les notices techniques (définition, typologie, caractéristiques appareils, matériels et matériaux utilisés) ;  

- Les notices de fonctionnement et d'entretien de ces mêmes matériels sous la forme d'un plan d'entretien  

(Durée de vie, fréquence de renouvellement), installations soumises au contrôle technique.  

 

Le défaut de remise des documents à fournir après exécution par le titulaire conformément à l'article 19.3 

du CCAG Travaux 2021, entraîne l'application des pénalités prévues par les documents particuliers du 

marché.  
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Transports en surcharge  

Par dérogation à l'article 25.2 du CCAG Travaux 2021, s'il est constaté que des transports sont effectués 

dans des véhicules routiers en surcharge, les dépenses afférentes à ces transports ne seront payées que 

dans la limite de la charge utile mentionnée sur le certificat d'immatriculation du véhicule.  

Aucun dépassement de charge ne sera donc pris en compte pour le règlement du transport.  

  

Conformité de signalisation  

En complément de l'article 31 du CCAG Travaux 2021, s'il est constaté que la signalisation mise en place 

et prévue à l'article 6.8 du CCAP n'est pas conforme, il sera fait application d'une pénalité journalière par 

jour constaté égale à 400 € pour un marché à chantier unique,  

  

Pénalités pour inobservation d'une obligation concernant la sécurité et la protection de la santé  

En cas de non-respect par un des titulaires ou un des sous-traitants des délais fixés à l'article 6.8.5 c) du 

présent CCAP et concernant la santé ou la sécurité des travailleurs, une pénalité, égale à 800 € par jour de 

retard, sera opérée sur les sommes dues au titulaire, sans mise en demeure préalable, par dérogation à 

l'article 19 du CCAG Travaux 2021.   

  

Non-respect du tri des déchets sur le chantier  

En cas de non-respect des stipulations concernant le tri des déchets sur le chantier, le titulaire en 

infraction encourt, sans mise en demeure préalable, et par dérogation à l'article 19 du CCAG Travaux, 

une pénalité fixée à 400 € par jour d'infraction.  

 

 

   

Article  6 - Conditions d'exécution des prestations  

6-1-Lieu d'exécution  

Le lieu d'exécution des prestations est l’école maternelle Pauline Kergomard – Rue François Rude à SAINT 

POL SUR MER 59430. 

  

6-2-Intervenants  

 

6-2-1-Maîtrise d'œuvre 

La maîtrise d'œuvre est assurée par :  

 

Efficience Conception Ingénierie (E.C.I.)  

72b Avenue des Bains 

59140 DUNKERQUE  

Tél :   09 51 95 05 18 

E-mail : contact@ec-ingenierie.com 

  

Représentée par Monsieur Denis TOP  

Tél :   07 89 94 03 78 

 

 

 

 

mailto:contact@ec-ingenierie.com
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6-2-2-Contrôle technique  

Les travaux faisant l'objet du présent marché sont soumis au contrôle technique dans les conditions prévues 

par le titre 2 de la loi du 4 Janvier 1978 relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la 

construction.   

  

La société en charge de la mission de contrôle technique n’est pas définie au stade de l’appel d’offres. 

  

Les missions confiées par le maître de l'ouvrage au contrôleur technique sont relatives aux prestations 

suivantes :   

Contrôle technique des ouvrages de bâtiment sans plateforme (COPRECBA)  

L :     Solidité des ouvrages constitutifs ou indissociables au bâtiment  

SEI :  Sécurité des personnes dans les ERP et IGH 

STI :  Sécurité des personnes dans les bâtiments relevant du code du travail uniquement  

HAND : Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées  

  

Les remarques formulées au cours du chantier par le contrôleur technique devront être observées et ne 

pourront faire l'objet d'une majoration des coûts.  

  

6-2-3-Coordination Sécurité - Protection de la Santé  

Une coordination en matière de sécurité et de santé est organisée, aux fins de prévenir les risques résultant 

des interventions simultanées ou successives des entreprises et de prévoir, lorsqu'elles s'imposent, 

l'utilisation des moyens communs tels que les infrastructures, les moyens logistiques et les protections 

collectives.  

 

La société en charge de la mission Coordination Sécurité – Protection de la Santé n’est pas définie au stade 

de l’appel d’offres. 

Le détail de ces missions est défini à l'article 6.8 du présent CCAP.  

  

6-2-4-Ordonnancement, Pilotage et Coordination (OPC)  

Sans objet.  

 

 6-3-Provenance, qualité, contrôle et prise en charge des matériaux  

 

6-3-1-Provenance des matériaux et des produits  

Le CCTP fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n'est pas 

laissé au titulaire ou n'est pas fixé par les pièces générales constitutives du marché ou déroge aux 

dispositions des dites pièces.  

  

6-3-2-Caractéristiques, qualités, vérifications essais et épreuves des matériaux et 

produits  

Sans objet.  

  

6-3-3-Prise en charge, manutention et conservation par le titulaire des matériaux fournis 

par le maître de l'ouvrage   

Sans objet.   
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6-4-Implantation des ouvrages  

6-4-1-Piquetage général  

Le titulaire du présent lot effectuera le piquetage de tous les points nécessaires à la réalisation de ses 

ouvrages et devra être en mesure et à ses frais de le faire vérifier par une personne externe à l’entreprise 

agréé à la demande du maître de l'ouvrage.  

  

6-4-2-Piquetage spécial des ouvrages souterrains, enterrés, subaquatiques ou aériens  

Par dérogation à l'article 27.3 du CCAG Travaux 2021, le titulaire devra recueillir toutes les informations sur 

la nature et la position des ouvrages souterrains, enterrés, subaquatiques ou aériens.  

  

Avant tout commencement d'exécution des travaux, le piquetage spécial des ouvrages souterrains, 

enterrés, subaquatiques ou aériens, tels que canalisations et câbles ou autres réseaux, situés au droit ou 

au voisinage des travaux à exécuter, sera effectué par les entreprises concernées, à leur frais, 

contradictoirement avec le représentant du maître d'œuvre sous le contrôle des concessionnaires dûment 

convoqués par le titulaire.  

  

Lorsque le piquetage spécial concerne des canalisations de gaz, d'eau ou des câbles électriques, le titulaire 

doit dix jours au moins avant le début des travaux, prévenir l'exploitant des canalisations ou câbles.  

  

Si des ouvrages souterrains, enterrés, subaquatiques ou aériens, non repérés par le piquetage spécial sont 

découverts après la notification du marché, le titulaire en informe par écrit le maître de l'ouvrage et le maître 

d'œuvre ; il est alors procédé contradictoirement à leur relevé puis au recueil des mesures de prévention à 

appliquer lors des travaux.  

Les investigations complémentaires éventuellement rendues nécessaires ainsi que les mesures de 

prévention afférentes font l'objet d'une modification en cours d’exécution au marché, à la charge du maître 

de l'ouvrage.  

   

Le titulaire doit, en outre, surseoir aux travaux adjacents jusqu'à décision du maître d'œuvre, prise par ordre 

de service, sur les mesures à prendre.  

 

 

6-5-Période de préparation - Programme d'exécution des travaux  

6-5-1-Période de préparation et d’approvisionnement  

Il est fixé une période de préparation et d’approvisionnement, comprise dans le délai d’exécution. Sa durée 

est de 4 semaines à compter de la notification du marché.  

  

La durée de la période de préparation et d’approvisionnement peut être prolongée par ordre de service, 

sauf si la raison du retard éventuel est imputable au titulaire ; l'ordre de service prolonge le délai d'exécution 

du marché de la même durée.  

 

  

6-5-2-Prestations dues par le titulaire  

Préalablement à tout démarrage de chantier, il est procédé aux opérations énoncées ci-après :  

   

- Etablissement par le titulaire et présentation au VISA du maître d'œuvre, dans les conditions 

prévues à l'article 28.2 du CCAG Travaux 2021, du programme d'exécution des travaux auquel est annexé 

le projet des installations de chantier et des ouvrages provisoires (le projet des installations de chantier 
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indique, notamment, la situation sur plan des locaux pour le personnel et de leurs accès à partir de l'entrée 

du chantier et leurs dates de réalisation),   

  

- Réalisation des plans d'exécution des ouvrages, notes de calcul dans les conditions prévues à 

l'article 29.2 du CCAG Travaux 2021 et à l'article 6.6 ci-après par le titulaire.  

  

- Établissement par le titulaire et présentation au visa du maître d'œuvre, dans les conditions prévues 

à l'article 28.2 du CCAG Travaux 2021, du plan d'assurance qualité du chantier décrivant les dispositions 

relatives à la gestion de la qualité.  

  

6-6-Plans d'exécution - Notes de calcul - Etudes de détail  

Le titulaire établit, notamment d'après les éléments de définition du projet, les documents nécessaires à la 

réalisation des ouvrages, tels que les plans d'exécution, notes de calculs, études de détail. Ils sont soumis 

au VISA du maître d'œuvre.  

Celui-ci doit les renvoyer au titulaire avec ses observations éventuelles au plus tard 15 jours après leur 

réception.  

  

6-7-Mesures d'ordre social  

6-7-1-Application de la réglementation du travail  

La proportion maximale des ouvriers d'aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous du taux 

normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employés sur le chantier 

ne peut excéder 10 % (dix pour cent) et le maximum de la réduction possible de leur salaire est fixé à 10 % 

(dix pour cent).  

  

6-7-2-Lutte contre le travail dissimulé  

Les dispositions en matière de lutte contre le travail dissimulé s'appliquent conformément à l'article 31.5 du 

CCAG Travaux 2021.  

 

6-8-Organisation, hygiène et sécurité des chantiers  

6-8-1-Facilités accordées à l'entreprise pour le chantier  

Sans objet.  

  

6-8-2-Installations à réaliser par l'entreprise  

Se reporter à l'article 5.7.  

  

6-8-3-Emplacements mis à disposition pour déblais  

Le titulaire se doit de respecter les dispositions de l'article 31.2 du CCAG Travaux 2021.  

  

 

6-8-4-Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier  

A/ Principes généraux  

  

La nature et l'étendue des obligations qui incombent à chaque titulaire en application des dispositions du 

Code du travail ne sont pas modifiées par l'intervention du coordonnateur en matière de sécurité et de 

protection de la santé des travailleurs, désigné dans le présent CCAP sous le nom de Coordonnateur S.P.S.  
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B/ Autorité du coordonnateur S.P.S.  

  

Le Coordonnateur S.P.S. doit informer le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre sans délai, et par tous 

moyens, de toute violation par les intervenants, y compris des titulaires, des mesures de coordination qu'il 

a définies, ainsi que des procédures de travail et des obligations réglementaires en matière de sécurité et 

de protection de la santé des travailleurs sur les chantiers.  

  

En cas de danger grave et imminent menaçant la sécurité ou la santé d'un intervenant ou d'un tiers (tels que 

chute de hauteur, ensevelissement, ...), le coordonnateur S.P.S. doit prendre les mesures nécessaires pour 

supprimer le danger. Il peut, à ce titre arrêter tout ou partie du chantier.  

  

C/ Moyens donnés au coordonnateur S.P.S.  

  

Le Coordonnateur S.P.S. a libre accès au chantier.   

Le titulaire communique directement au coordonnateur S.P.S. tous les documents relatifs à la sécurité et à 

la protection de la santé des travailleurs.  

  

6-8-6-Signalisation des chantiers  

Sans objet.  

6-8-7-Utilisation des voies publiques  

Les stipulations de l'article 34 du CCAG Travaux 2021 sont applicables.  

  

6-8-8-Autorisations administratives  

Les stipulations de l'article 31.3 du CCAG Travaux 2021 sont applicables.  

  

6-8-9-Garde du chantier en cas de défaillance  

Si le marché relatif au lot Etanchéité de l’opération est résilié par application des articles 49 , 50 ou 52 du 

CCAG Travaux 2021, le maître d'ouvrage pourra faire appel à une autre entreprise ou plusieurs autres 

entreprises pour assurer la garde des ouvrages, approvisionnements et installations réalisés par le titulaire 

défaillant, et ce jusqu'à la désignation d'un nouveau titulaire.  

  

Les dépenses justifiées entraînées par cette garde seront dues par le Maître d’ouvrage au titulaire d'un ou 

plusieurs autres lots pour cette mission, sur présentation de justificatifs.  

  

6-9-Registre de chantier  

Conformément à l'article 28.5 du CCAG Travaux 2021, l'ensemble des documents émis ou reçus par le 

maître d'œuvre, concernant le déroulement du chantier, est répertorié historiquement par le maître d'œuvre 

dans un registre de chantier signé contradictoirement par lui, et le titulaire ou chacun des membres, en cas 

de groupement.  

  

Ce registre est tenu à la disposition du représentant du maître d’ouvrage comme de tous les intervenants 

autorisés et remis au maître de l'ouvrage dans le cadre des opérations préalables à la décision de réception 

définitive de l'ouvrage.  
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6-10-Clauses techniques  

Les dispositions techniques figurent au CCTP.  

  

6-11-Ordre de service  

Il sera fait application des dispositions de l'article 3.8 du CCAG Travaux 2021.  

  

Article  7 - Réception et garanties  

7-1-Réception  

La réception se déroule comme il est stipulé à l'article 41 du CCAG Travaux 2021 et ne fait l'objet d'aucune 

stipulation particulière.  

  

Si à l'issue des opérations préalables à la réception mentionnées à l'article 41.1 du CCAG Travaux 2021, la 

réception ne peut être prononcée, la date d'achèvement des travaux est repoussée, le titulaire restant 

responsable de ce report et des conséquences sur le délai global de l'opération et susceptibles de 

l'application des pénalités.  

Elle bénéficie d'un délai de 5 jours pour remédier aux observations formulées dans le procès-verbal. A l'issue 

de ce délai, une nouvelle procédure de réception est organisée.   

  

Si la réception est prononcée avec réserve, les titulaires ont 5 jours pour lever les réserves.  

  

Passé ce délai, le maître de l'ouvrage aura le droit de faire procéder à l'exécution des dits travaux par 
l'entreprise de son choix après mise en demeure demeurée infructueuse aux frais et risques du titulaire 
défaillant.  

  

7-2-Documents fournis après exécution  

Les stipulations de l'article 44 du CCAG Travaux 2021 s'appliquent.  

  

Le titulaire remet au maître d'œuvre, en quatre exemplaires dont deux sur support en permettant la 

reproduction, sauf pour les documents photographiques ;  

  

- Au plus tard lorsqu'il demande la réception des travaux conformément à l'article 41.1 du CCAG 

Travaux 2021 : les spécifications de pose, les notices de fonctionnement, les prescriptions de maintenance 

des éléments d'équipement mis en œuvre, les conditions de garantie des fabricants attachées à ces 

équipements, ainsi que les constats d'évacuation des déchets ;  

   

- Dans un délai d'un mois suivant la date de notification de la décision de réception des travaux : les 

autres éléments du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et les documents nécessaires à l'établissement 

du dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO).  

   

Un exemplaire des documents nécessaires à l'établissement du DIUO est également transmis au 

coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé.  

  

7-3-Garantie de parfait achèvement  

Les délais de garantie sont définis ci-dessous et débutent à compter de la date d'effet de la réception :  

2 Années. 
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7-4-Garantie(s) particulière(s)  

Le titulaire devra être capable de remettre l’attestation de souscription à la garantie décennale sur ses 

ouvrages.  

  

Article  8 - Dispositions diverses  

Sans objet.  

  

Article  9 - Résiliation  

Le maître d’ouvrage peut résilier le marché conformément au chapitre V de l’ordonnance n° 2018-1074 du 

26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la Commande Publique. 

  

Article  10 - Litiges et différends  

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 55 du CCAG Travaux 2021. En cas de 

litige résultant de l'application des clauses du présent CCAP, le tribunal compétent est le tribunal 

administratif dont relève le maître d’ouvrage.  

  

Article  11 - Dérogations aux documents généraux  

Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du CCAP sont les suivantes :  

  

Dérogation à l'article 25.2 du CCAG Travaux 2021 par l'article 5.10 du CCAP     

Dérogation à l'article 48.1 du CCAG Travaux 2021 par l'article 5.10 du CCAP     

Dérogation à l'article 19 du CCAG Travaux 2021 par l'article 5.10 du CCAP  

Dérogation à l'article 27.3 du CCAG Travaux 2021 par l'article 6.4.2 du CCAP  

Dérogation à l'article 44.1 du CCAG Travaux 2021 par l'article 7.3 du CCAP     

  

A ………………………………………………., le ………………………………………………….(1)  

  

L’opérateur économique,  

Cachet + Signature,     

  

 

 
  (1)  À compléter par l’opérateur économique       


